
DÉMARCHE EN LIGNE

Demande de rétablissement du droit à pension de conjoint

survivant
Permet de percevoir ou percevoir à nouveau une pension militaire d'invalidité au titre de la réversion, après un changement de
situation. À envoyer directement en ligne à l'administration.

Faire la démarche en ligne (https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/cerfa_11056.do)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R17201/aide-remarque)

Émetteur de la démarche en ligne : Ministère chargé de la défense
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